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Le Canada et l 'Afr ique du Sud sont les deux seuls pays industria-
lisés où l'on ne reconnaît pas la profession de sage-femme. (1)

Les sages-femmes ont joué un rôle prépondérant en Nouvelle-France
et sous le r é g i m e anglais. C'est peu à peu qu 'e l les ont été ex-
clues du sys t ème méd ica l j u s q u ' à la d i spa r i t ion c o m p l è t e de la
profession au 20e siècle. L'Ordre des médecins a émis les derniers
permis de sages-femmes en 1940. Un cours fut donné de 1962 à 1972
à l 'Un ive r s i t é L a v a l p o u r une p r a t i q u e en région é lo ignée ou en
pays en voie de développement.

Un exper t de l 'Organ i sa t ion M o n d i a l e de la Santé déclara i t en
1986, "que tous les pays du m o n d e ayant un taux de mor ta l i t é
périnatale plus bas que ceux observés au Canada et aux Etats-Unis
ont recours à des sages-femmes c o m m e principale et seule profes-
sion dans au moins 70% de toutes les naissances. (2)

L 'approche sages-femmes et l ' approche médicale

"La pratique des sages-femmes traite la naissance comme un proces-
sus na ture l devan t être e n t o u r é de soins et ne nécessitant des
in tervent ions que dans une fa ib le p ropor t ion des cas". (3) "La
s a g e - f e m m e est une spécialiste des a c c o u c h e m e n t s n o r m a u x . Elle
peut assurer le suivi pr é-per-post-natal et est fo rmée pour le
faire. Elle peut pratiquer dans tous les endroits où ont lieu des
accouchements" . (4)

Phénomène naturel, la naissance fait l 'objet d 'une médicalisation
croissante. "Plusieurs organismes - le ministère de la Santé et
des Services sociaux, la Corpora t ion des médecins du Québec , le
Conseil du Sta tut de la f e m m e , la consultat ion de la Commiss ion
R o c h o n , etc... - s ' inquiè tent à des degrés divers , et pour des
raisons d i f f é r e n t e s , de l 'ut i l isat ion de plus en plus f r é q u e n t e
d'interventions chirurgicales dans des situations normales et de
l'incursion des nouvelles technologies (échographie obstétricale,
monitoring foetal, déclenchement, etc...) tant dans le déroulement

(1) Communiqu'elles, "Les sages-femmes", Fédération québécoise des
infirmières(ers), mai 1987, vol. 13» no 3.

(2) "La pratique des sages-femmes au Québec", Avis du Conseil des
affaires sociales et de la famille, 6 janvier 1988.

(3) Ibid 2.

(4) Ibid 1.
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de la grossesse que lors de l'accouchement"..."A ce propos, l'Or-
ganisation mondiale de la santé recommandait en 1985, que le taux
de césariennes ne dépasse pas 10 à 155S dans aucune région du
monde, considérant que les pays ayant le plus bas taux de mortali-
té périnatale ont également un taux de césariennes inférieur à
10%. Au Québec, ce taux frôle les 20V.(1)

En fait, dans le langage médical, l'accouchement n'est pas normal:
il comporte toujours certains risques. A cet effet, soulignons que
selon les statistiques connues, moins de 10% des accouchements se
déroulent sans intervention médicale. (2)

Tout ceci témoigne de l'extrême difficulté du système médical à
considérer la naissance comme un processus physiologique normal
dans l'immense majorité des cas.

Dans les pays industrialisés, où est reconnue la profession sage-
femme, on remarque: une réduction de la provocation du travail de
29,5S à 7,5S, une réduction de césarienne de 16% à 6% et une
réduction d'épisiotomie de 735S à 6,6%. (3)

Lieux de pratique et formation

II y a présentement au Québec des sages-femmes. La seule voie de
pratique pour certaines: l'accouchement à domicile dans l'illéga-
lité. Pour d'autres, leurs rôles se limitent à celui d'accompa-
gnantes dans certains hôpitaux. (4)

Aux Etats-Unis comme en Europe, la formation qu'a reçue la sage-
femme lui permet de travailler en divers lieux tels que l'hôpital,
les cliniques de santé, le cabinet privé, à domicile. Du côté
américain, la sage-femme travaille aussi dans les maisons de
naissance autonomes ou affiliées à un hôpital et dans les "Health
Maintenance Organizations"(HMO). (5)

Naissance-renaissance, organisme qui prône la reconnaissance des
sages-femmes depuis plus de 10 ans, réclame qu'elles puissent
pratiquer partout où les femmes désirent accoucher, c'est-à-dire
en centres hospitaliers, dans des maisons de naissance et à domi-
cile. De plus, elles devraient être en mesure d'offrir un suivi en
CLSC et en cabinet privé.

(1) "La pratique des sages-femmes au Québec", Avis du Conseil des
affaires sociales et de la famille, 6 janvier 1988.
(2) Communiqu'Elles, "Les sages-femmes", Fédération des
infirmières et infirmiers, mai 1987, vol.13, no3.
(3) Ibid 2.
(4) Ibid 2.
(5) "La pratique des sages-femmes étude d'un moyen pour atteindre
les objectifs", Francine Samsom, Comité de travail périnatalité,
juillet 1987.

22



ftJL°J1 de 1 1 f t FEAS adop tée en 1976 d e m a n d a i t que la p r a t i q u e
- gc; f amines soit intégrée au réseau hospitalier.

Les sages-femmes devraient pouvoir pratiquer partout où se réalise
le suivi d 'une grossesse et où ont lieu les a c c o u c h e m e n t s s inon
l'accès aux services offerts par les sages-femmes sera limité.

"La s a g e - f e m m e doit acqué r i r une f o r m a t i o n globale et c l in ique
reliée à son c h a m p de p r a t i que . En E u r o p e , chaque pays s t ruc tu re
la f o r m a t i o n des s a g e s - f e m m e s a f in de r épondre à ses besoins
particuliers. Cependant , en vertu des pouvoirs que lui confèrent
ses pays membres , la C o m m u n a u t é Economique Européenne a jugé bon
d 'é tabl i r des s t a n d a r d s de base en ma t i è r e de f o r m a t i o n " ( l ) . Le
comité de travail sur la périnatalité recommandai t dans son avis
r e n d u p u b l i c en jui l le t 1987 que la f o r m a t i o n des s ages - f emmes
tiennent compte des éléments suivants:

Une formation qui respecte les standards internationaux;
Un niveau universitaire de premier cycle;
Accès direct à cette format ion;
Un programme de type réseau;
Une solution de t ransi t ion qui p e r m e t t e la t enue de p ro j e t s
d' implantation, avec des sages-femmes déjà formées.

Cadre juridique

Tous les organismes qui ont produit des études sur le sujet s'en-
tendent pour r e c o m m a n d e r la reconnaissance de la profess ion de
sage-femme. Le cadre juridique de cette reconnaissance varie ce-
pendant.

L'Association des sages-femmes du Québec demande à ôtre constituée
en corporation. La Fédération québécoise des infirmières et infir-
miers expriment une demande identique. Naissance-Renaissance et le
comité sur la périnatalité recommande l'adoption d'une loi spéci-
fique ayant pour but de créer cette corporation.

Par ailleurs, le Conseil des affaires sociales et de la famille se
rallie à la r e c o m m a n d a t i o n de l 'Of f ice des professions à l ' e f fe t
d 'évaluer le champ d'exercice par des projets pilotes avant de
créer une nouvelle profession. Ces expériences permettraient d'é-
valuer les besoins organisat ionnels , le type de contrôle néces-
saire ainsi que la per t inence de l ' implanter dé f in i t i vemen t au
Québec avant de créer une nouvelle corporation.

En 1976, les membres de l 'AFEAS adoptaient une résolution deman-
dant la reconnaissance des sages-femmes. En février 1988, l'AFEAS
participait à une conférence de presse conjointe avec Naissance-
Renaissance, la Fédéra t ion des f e m m e s du Québec et le Cercle de
fermières du Québec pour demander au gouvernement de reconnaître

(l)"La pratique des sages-femmes étude d'un moyen pour atteindre
l e s o b j e c t i f s " , F r a n c i n e S a m s o m , C o m i t é de t r a v a i l su r l a
périnatalité, juillet 1987.
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la pratique des sages-femmes. Malgré cette intervention faite au
nom des 135 000 f e m m e s m e m b r e s des organismes présents , aucun
développement n'est survenu depuis.

Préoccupées d'un suivi effectif sur ce dossier des sages-femmes,
les membres AFEAS se font insistantes:

1- RECONNAISSANCE JURIDIQUE DES SAGES-FEMMES

Que la pratique des sages-fennes soit juridiquement
reconnue au Québec en tant que profession autonoae.

2- INTEGRATION DES SAGES-FEMMES AU SYSTEME DE SANTE

Que les services s'y rattachant soient intégrés au sys-
tème de santé et soient payés par la Régie de l'assuran-
ce-Haladie du Québec.

3- LIEUX DE PRATIQUE DES SAGES-FEMMES

Que ces services soient dispensés à l'hôpital ou à
domicile selon le choix de la aère.

4- STANDARDS DES PROGRAMMES DE FORMATION DES SAGES-FEMMES

Que le Québec adopte des standards en Matière de pro-
gresses d'études qui correspondent aux exigences inter-
nationales et que ces dits prograaves préparent des
praticiennes aptes à travailler avec lea families.
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